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V
ou

s appelez la
 m

airie de Forbac
h au :

qui vous m
ettr

a alors sur une liste d'attente.

k

V
ou

s serez ensuite conta
cté

s afin de vous 
inform

er de la date 
seront collect

é
s.

k*Tout dépôt de déchets, sur voie publique ou privée ne respectant pas 
les prescriptions précitées est considéré com

m
e de l'abandon 

sauvage. O
r en m

atière d'abandon sauvage de déchets 
par des particuliers ou artisans, le C

ode pénal prévoit 
les contraventions de police suivantes : 
article R

.26-15° (non-respect des 

prescriptions en m
atières d'ordures m

énagères), article R
.30-14° 

(abandon de déchets ou m
atériaux en un lieu public ou privé), 

article R
.38-11° (abandon de choses quelconques sur la voie publique), 

article R
.40-15° (infraction prévue à l'article R

.30-14°ci-dessus com
m

ise à l'aide d'un véhicule).

k

k
k
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Je vous explique :
Je vous explique :
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N
'oubliez pas 

que 
la déchèterie est 

à votre disposition 
toute l'année pour 
vous perm

ettre d'y 
déposer vous-mêm

es 
vos encom

brants.

Le m
obilier d'am

eublem
ent com

m
e un m

atela
s,

une arm
oir

e, un 
cana

pé
...

Le m
at

é
riel sanitaire et de

 chauf
fag

e com
m

e
un radia

teur, une ba
ignoire, un la

vabo
...

kk

O
bjets diver

s
de grande taille
com

m
e un v

é
lo,

une table 
à 

rep
asser,

une gazini
è

re...

k

Les objets acceptés sont les suivants :
Les objets acceptés sont les suivants :

U
ne règle pour fini

r 

concernant le d
épô

t 

d'encom
brants :

le volum
e déposé 

est lim
ité à 2m

3 

par foyer et par passage.
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B
onjour à tous !

Il faut que je vous parle 

d'un petit changem
ent 

à partir du 

1 er Juillet 2010...

      Tout d
épô

t 

         sur la v
oie publique 

           non signa
lé

sera consid
éré

 com
m

e

   un dépô
t sauva

ge*.


